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Kit économiseur d’eau et biodéchets 

Lundi 29 janvier, de 12h à 19h, en salle du Conseil 
Municipal de la Mairie, aura lieu la distribution 
simultanée des kits économiseur d’eau ainsi que 
l’équipement de tri des biodéchets, le tout 
gratuitement. 

Kit économiseur d’eau 

Dans ce kit, vous trouverez trois mousseurs à 
installer sur vos robinets de cuisine et de salle de bain 
et un régulateur pour votre pommeau de douche. 

Faciles à installer, ils vous permettront de réaliser 
des économies sur votre consommation d’eau et sur 
votre facture. 

Une fois fixé sur votre robinet, le mousseur mélange 
de l’air à l’eau sous pression et réduit ainsi 
instantanément le débit de l’eau sans altérer votre 
confort. 

Biodéchets 

Les biodéchets sont les déchets alimentaires : les 
épluchures et les restes de repas, y compris les restes 
de viande et de poisson. 

Les habitants seront équipés d’un bioseau 
accompagné de sacs kraft et une borne sera installée 
à l’écopoint rue du Lavoir. 

 

 

Distribution de tickets de bus 

Dans le but de promouvoir les transports en commun, 
la Municipalité a le plaisir d’offrir des tickets de 
bus aux personnes qui en feront la demande. 

Pour cela, il suffit de venir en Mairie durant les 
horaires d’ouverture au public. 

 
 

 

Suppression de la taxe de voirie 

La taxe de voirie a été instituée dans le cadre de 
l’ancienne association foncière. 

Tous les propriétaires terriens étaient concernés. 

Le Conseil Municipal a décidé de supprimer cette 
taxe à compter du 1er janvier 2024. 
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Spectacle du GRRRANIT 

Mardi 13 février à 9h30 et 14h15 se tiendra à la 
Maison des Arches le spectacle Gourmandise. 

Résumé : Mange est une petite fille dévorée par la 
curiosité. Pour satisfaire cet appétit, elle avale tout 
sur son passage. L’abondance est une des lignes 
directrices de ce spectacle où espace de jeu et espace 
public se confondent. Dans cette scénographie 
immersive, le public entre dans un espace quasiment 
clos, évoquant les parois d’un estomac.  

Tarif de 6 € dès l’âge de 6 ans et réservation en ligne : 

https://www.grrranit.eu/agenda/gourmandise 

 

Repas des aînés 

Le club des aînés a décidé de prendre en commun le 
repas au Relais d'Alsace dimanche 25 février pour 
ceux ayant bénéficié du bon offert par la municipalité. 
Les aînés du village voulant se joindre à eux peuvent 
s'inscrire au 07.66.15.71.67. avant le 18 février. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le P’tit Prince...La vitrine 

Concours de dessins en décembre. 

Justine, directrice du périscolaire a initié ce concours 
de Noël avec à la clé, une récompense pour le gagnant. 
Elle a informé les familles des enfants scolarisés à 
Reppe et Foussemagne et beaucoup de dessins ont 
été réalisés par des petits artistes de tous âges.  

L’objectif de cet exercice est de stimuler l'imagination 
des enfants et de mettre en valeur tous les dessins en 
les affichant au périscolaire. 

 

Demande des représentants de 
parents d’élèves 

Les représentants des parents d’élèves appellent aux 
dons pour l’école maternelle et le périscolaire :  
• Papier (brouillon, couleur, cartonné, crépon, 

bulle, cadeaux, etc.), 
• Carton (ondulé), calendriers cartonnés (peu 

importe l’année), 
• Bouchons, boutons, laine, tissu (chutes diverses, 

catalogues de tapisserie, etc.), 
• Anciennes nappes cirées 
• Vêtements (à partir de 2 ans ½), jouets et livres 

en bon état  

Contact : rpe.foussemagne.reppe@gmail.com 

Dates de dépôt possible à la salle des associations de 
Foussemagne :  
• Samedi 24 février 2024 de 9h30 à 11h30 
• Mercredi 20 mars 2024 de 14h00 à 16h30 
• Jeudi 18 avril de 17h30 à 19h30 
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04/01  - Conseil
d’Administration

16/01 - AG

04/05 - Soirée
orientale

21/09 -
Babybourse le

matin

21/09 - Loto 

24/02 - Sortie
Bowling/Laser

 
Activités bricolage  

pour Pâques 

21/06 - Fête de la
musique

23/06 - Marche
familiale 

12/10 - Soirée  
spectacle  

02/03 -
Babybourse

23 et 24/03 -
Marché de
Printemps 

02/11 - Halloween

03/11 - Bourse aux
jouets

13/04 - Carnaval

Atelier Bricolage
pour Halloween et

Noël

Le Chalet de Noël  
et ses surprises!

 

Programme ACF
2024

Janvier Avril

Août 

Février

Mai

Septembre Octobre Novembre Décembre

Mars

Juin Juillet


